Réponse du GRAME à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie

Dossier : R-3464-2001

Page 1 sur 1              
                                                                                                      

Réponse du GRAME à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie

Dossier : R-3464-2001               
                                                                                                              Page 9 sur 1           


Réponse de GRAME à la demande de renseignements no 1 

de la Régie de l’énergie
Question 1.1 : Veuillez expliquer comment a été établie une économie de 12 mètres cubes de gaz pour les brise-jets.

Il s’agit malheureusement là d’une erreur. La phrase aurait dû se lire : « En fait, ces chiffres auraient été encore plus élevés si nous avions pu disposer d’études permettant de savoir si les chauffe-eau plus efficaces génèrent ou non des effets croisés. »

Question 2.1 : Selon votre expérience en efficacité énergétique, jusqu’à quel débit une pomme de douche est-elle considérée efficace? Veuillez documenter votre réponse.

Pour être considérée comme efficace, une pomme de douche ne doit pas avoir un débit supérieur à 2,5 gallons américains (soit 9,5 litres) par minute – à une pression de 80 livres par pouce carré. C’est la norme retenue par Gazifère : « Low-flow showerheads are manufactured by Niagara Conservation, and have a flow rate of 9,5 l/m.» (R-3446-2000, GI-23, doc. 1, p.8). Un gallon américain équivaut à 3,785 litres.

Cependant, aux Etats-Unis, le Federal Energy Management Program (Department of Energy) reconnaît comme étant efficaces les pommes de douche ayant moins de 2,2 gallons américains (8,3 litres) par minute, les meilleures pommes de douche ayant un débit de seulement 1,5 gallon américain (5,7 litres) par minute
. Les modèles ayant un débit de 2,5 gallons américains par minute sont considérés comme les modèles de base et non comme les modèles recommandés comme efficaces. Le Federal Energy Management Program y va d’ailleurs d’une remarque très appropriée qui démontre que le potentiel théorique d’économies d’énergie ne peut pas toujours être atteint : « Some older showerheads became occluded by mineral buildup and dispense significantly less water than their rated flows, however, mitigating savings from replacement units. »
 

Question 2.2 : Selon les normes d’efficacité énergétique dans les nouvelles constructions, quel doit être le débit maximal d’une pomme de douche? Veuillez citer vos sources.

À notre connaissance, le Règlement sur l’efficacité énergétique du Canada ne comprend aucune réglementation sur les pommes de douche.  La loi sur l’efficacité énergétique et le règlement connexe ne fixent des niveaux de rendement énergétique que pour les gros appareils électriques (dont les cuisinières à gaz), le matériel de chauffage et de climatisation (dont les générateurs d’air chaud à gaz), les chauffe-eau (dont les chauffe-eau à gaz), le matériel d’éclairage (fluorescents, ballasts et lampes à incandescence) et les moteurs électriques.

Question 3.1 : Que suggère le GRAME comme mesure de contrôle?

La meilleure mesure de contrôle concernant le programme de pommes de douche serait tout simplement que Gazifère installe elle-même la pomme de douche ou à tout le moins obtienne du client le droit de visiter ultérieurement la salle de bain pour vérifier si la pomme de douche a été installée (et n’a pas été modifiée, puisque certains modèles – mais nous ignorons si les modèles choisis par Gazifère permettent cette option – permettent d’enlever le mécanisme qui réduit le débit). 

Question 4.1 : Veuillez préciser si le GRAME considère que la méthodologie utilisée par Finet Saksniit pour déterminer la consommation de base du chauffage des locaux et de l’eau, c’est-à-dire le calcul de la moyenne des consommations des clients types de Gazifère, est adéquate.

Nous ne pouvons pas juger si la méthodologie utilisée par Finet Saksniit (et expliquée aux pages 18 à 20 de GI-15, doc. 1) est ou non  adéquate. Car pour en juger de façon rigoureuse, il nous faudrait tout d’abord disposer du chiffrier de Gazifère et ensuite connaître en détails les méthodologies utilisées par :

· SCGM lorsqu’elle évaluait à 400 m3 il y a à peine un an la consommation de référence pour le chauffage de l’eau (R-3444-2000, SCGM-19, doc. 15);

· SCGM alors qu’elle évalue cette année à 716 m3 la consommation de référence pour le chauffage de l’eau (R-3463-2001, SCGM-8, doc. 1, p. 76);

· le Ministère des Ressources Naturelles en 1999 lorsqu’il évalue à 560 m3 la consommation de référence pour le chauffage de l’eau
 ;

· le Ministère des Ressources Naturelles lorsqu’il utilise maintenant 440 m3 comme hypothèse pour la consommation de référence pour le chauffage de l’eau (dans le modèle qui sert pour la publication Position concurrentielle des formes d’énergie).  Dans « Évolution de la demande d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre au Québec : scénario de référence 1996-2001 »
, on y lit ce qui suit : 

« L’efficacité globale du parc résidentiel s’améliore par le fait que les logements neufs, bien que plus grands, nécessitent en moyenne moins d’énergie que les anciens.  Ainsi, en 1996, la différence était de 13 % entre les maisons neuves et celles construites avant 1982. (…) Les fournaises au mazout  et au gaz naturel offrent aujourd’hui des rendements saisonniers d’au moins 80 % et remplacent avantageusement les anciens systèmes qui fonctionnent à 60-70 %. »
À défaut d’avoir un mesurage en temps réel qui permettrait non seulement de déterminer la consommation de base, mais aussi de savoir si les économies théoriques se réalisent concrètement et surtout de les calculer,  l’évaluation de la consommation de référence pour le chauffage de l’eau a une grande importance, puisque les économies théoriques se calculent  souvent en % de la consommation de référence. Ainsi, dans une publication de l’Energy Efficiency and Renewable Energy Network (EREN), du U.S Department of Energy, il est écrit : « Lower your water heater thermostat. For each 10 degrees F (5.6 degrees C) reduction in water temperature, water-heating energy consumption can be reduced 3 % to 5 %. »
 Or, 3 % à 5 % de 800 m3 ne donne pas le même résultat que 3 % à 5 % de 716 m3,  de 560 m3, de 460 m3 ou de 400 m3 ! En tout, 3 % à 5 % même de 800 m3 ne donne pas 100 m3. 

Question 4.2 : Dans l’affirmative, veuillez expliquer en quoi un projet de mesurage en temps réel serait tout de même pertinent. Dans la négative, veuillez expliquer en quoi la méthodologie n’est pas adéquate.

Une publication intitulée « Everything I know about energy-efficient showerheads I learned in the field » fait justement l’analyse entre  la méthode d’estimation par la facturation et le mesurage en temps réel : 

«  End-use data contains the actual amounts of energy used only for hot water. Consequently, one can get an accurate measure of the change in energy use for hot water over time. In contrast, billing data contains the total amount of energy consumed, and the energy used only for hot water must be estimated. Consequently, the billing method cannot assure an accurate measure of the change in energy use for hot water over time. Since the change in energy use serves as a proxy for energy savings, one could expect billing estimates to vary much more than the end-use estimates. In our comparisons, the billing estimates of saving varied twice as much as the end-use estimates. This has an impact on those who intend to use the billing method for estimating savings. The billing method creates a greater sense of uncertainty about the actual savings one can anticipate. This is due to the underlying uncertainty associated with the fact that billing data does not provide an accurate measure of hot water energy use. Further, across the board adjustments to billing estimates of saving should not be recommended until an analysis of the billing method ans its potential bias is done. »

Question 4.3 : Veuillez spécifier combien de clients devraient faire partie du programme de mesurage en temps réel afin de garantir la fiabilité des résultats.

Les auteurs de la citation précédente, dont l’un travaille pour les Pacific Northwest Laboratories et l’autre pour la Bonneville Power Administration, ont justement réalisé un tel programme de mesurage en temps réel.  Leur échantillonnage de départ comprenait 154 maisons unifamiliales pour lesquelles Bonneville disposait de plusieurs années de mesure de la consommation.  Le programme offrait aux participants d’installer les pommes de douche, d’effectuer des réparations mineures de plomberie et de leur réinstaller sur demande la vieille pomme de douche s’ils n’étaient pas satisfaits de la nouvelle. Enfin, le programme offrait une récompense de 40 $ en argent. Selon les auteurs, cette récompense de 40 $ a été un élément clé dans le recrutement des participants. Leur objectif était d’avoir 120 participants. 111 personnes ont accepté de recevoir la visite des représentants du programme. 

Pour Gazifère, un tel programme pourrait commencer avec au moins les 30 clients recensés par Gazifère (GI-15, p. 20), qui demeurent à la même adresse depuis 1997, qui sont à l’intérieur de la même classe tarifaire depuis ce temps et pour lesquels Gazifère possède un profil historique de consommation.

Question 4.4 : Veuillez évaluer le coût d’un tel projet de mesurage en temps réel.

Il faudrait établir le protocole exact et procéder à des appels d’offres pour connaître ce coût. 

Question 5.1 : Veuillez élaborer sur le type de traitement proposé. (traitement séparé pour l’ensemble des pertes fictives de revenus générés par les programmes touchant la nouvelle construction)

Les programmes touchant la nouvelle construction amènent de nouveaux revenus plutôt que d’en faire perdre. Or, Gazifère les traite au même titre que les mètres cubes qu’elle ne vendra plus à un client qu’elle a déjà, qu’elle a incité à adopter des mesures d’efficacité et dont la facture aura baissé. 

Si pertes il y a, ce sont des pertes par rapport à un potentiel de gaspillage non encore réalisé. Cela peut rendre moins rentable le marché de la nouvelle construction, mais ce ne sont pas des pertes de revenus par rapport aux revenus initiaux. Ce sont des pertes fictives et on devrait les traiter comme telles.

Pour les programmes touchant la nouvelle construction, il faudrait de plus un chiffrier à part pour calculer les économies d’énergie,  à partir des normes en vigueur (année après année)_du Règlement sur l’efficacité énergétique du Canada – et non à partir d’évaluations faisant appel à des équipements d’une époque où les règlements d’efficacité énergétique étaient moins élevés.  Par exemple, depuis le 3 février 1995, la norme minimale pour les chauffe-eau à gaz est 0,62 FE. Mais un Projet de règlement sur les chauffe-eau domestiques propose que cette norme passe à 0,67 FE le 20 janvier 2004.
 Faudra-t-il, dans moins de trois ans, pour le calcul des pertes de revenus (GI-18, doc. 1, p. 38) considérer encore  des économies d’énergie calculées à partir d’un parc d’équipements qui existait il y a 13 ans ?

Question 6.1 :  Veuillez préciser la portion des 273 780 $ qui serait consacrée aux études.

À notre avis, deux types d’études s’avèrent nécessaires : d’une part pour connaître et évaluer le potentiel d’efficacité énergétique dans le marché de Gazifère et d’autre part pour évaluer de façon plus précise (ou, mieux, mesurer) les économies réellement réalisées. Donc, tout dépend du coût de ces études, qui nous apparaissent primordiales. Tout dépend du coût du projet de mesurage en temps réel. Comme indiqué à la réponse 4.4, il faudrait établir le protocole exact et procéder à des appels d’offres pour connaître ce coût.  Une fois couvert le coût de ces études, le reste de l’argent pourrait être consacré à renforcer les programmes actuels qui fonctionnent le mieux ou à financer de nouveaux programmes. 

Question 6.2 : Quels sont les nouveaux programmes que Gazifère devrait mettre en place avec l’autre portion des 273 780$?

Le profil de consommation (en termes de volumes; GI-2. Doc. 2, p. 1) des clients de Gazifère est le suivant :

Résidentiel : 51,9 millions de m3  (24,5 %)

Commercial : 60,7 millions de m3  (28,7 %)

Industriel : 99,3 millions de m3  (46,9%)

Par contre, le profil des dépenses (GI-15, doc. 1, p. 37) pour le programme 2001-2002 d’efficacité énergétique est le suivant (en ne tenant pas compte des « lignes » Program Audits à Future DSM Pgm Planning – soit  201 700 $, ce qui laisse un total de 258 740 $ à partir desquels nous calculerons les pourcentages ci-dessous - et en partageant entre le commercial et l’industriel les 25 000 $ pour la Comm/Ind Market Research et les 30 000 $ pour le Comm/Ind HE Boiler Pgm) :

Résidentiel : 193 740 $ (74,9 %)

Commercial : 37 500 $ (14,5 %)

Industriel : 27 500 $ (10,6 %) 

Les nouveaux programmes que Gazifère devrait mettre en place avec l’autre portion des 273 780 $ seraient bien sûr fonction du potentiel d’efficacité énergétique, mais devraient probablement toucher en premier lieu le secteur industriel. 
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